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Conseil Municipal  

Séance du 09 janvier 2015 

La séance est ouverte à 20h30. 

Secrétaire de séance : Y. Valadas 

Absent(e)s excusé(e)s : P. Lavaux, M. Delval 

En ouverture de séance, le Conseil Municipal observe une minute de silence à la mémoire des victimes de l’attentat 

survenu au siège du journal « Charlie Hebdo ». 

Approbation du compte-rendu de la séance du 12 décembre 2014 

Après en avoir délibéré, le Conseil, à l’unanimité, approuve le compte-rendu de la séance du 12 décembre 2014. 

Agenda 21 local 

Présentation faite du plan d’actions 2015/2020 ;  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide l’adjonction d’une action relative à la création de 

chemins d’exploitation et de secours dans la forêt des Saulières ; approuve, in fine, l’Agenda 21 de la Commune pour 

la période 2015/2020 ; sollicite auprès de Madame le Ministre de l’Ecologie, du Développement durable et de 

l’Energie le renouvellement de la reconnaissance Agenda 21 Local France ; et charge M. le Maire d’entreprendre 

toutes les diligences nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

Maison funéraire 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, moins quatre abstentions (D. Canou, M. Reliat, T. Constanty 

et V. Bédrune), opte pour la délégation de service public comme mode de gestion de la maison funéraire et charge 

M. le Maire de lancer ladite procédure. 

Proposition de vente de parcelles 

Vu la proposition de vente présentée par M. J. Migot relative aux parcelles cadastrées sections AC 301 – 357 – 358 

et AE 74 – 77 ; Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, charge M. le Maire de consulter le service 

des domaines. 

Soutien financier à la formation professionnelle du personnel communal 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de prendre en charge l’intégralité des frais de 

formation :  

- de M. Mathieu Delort, animateur sportif à la commune, qui souhaite passer son certificat de spécialisation 

BPJEPS pour l’accompagnement et l’intégration des personnes en situation de handicap mental et physique, 

- de M. Jérôme Vidal, cuisinier au restaurant scolaire et remplaçant à l’ALSH, pour  son approfondissement 

BAFA qui lui permettra de mettre en place des ateliers culinaires.  

Questions diverses 

Politique de proximité 

M. le Maire fait le point sur les travaux en cours sur la commune. 

Village-étape 

M. le Maire informe le Conseil du dépôt du dossier de renouvellement du label village-étape au 31/12/2014. 

INSEE 

M. le Maire informe le Conseil qu’au 1er janvier 2012, la population donzenacoise est estimée à 2 621 habitants. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt-trois heures. 

La Secrétaire de Séance,       Le Maire,  

          Y. Valadas 

 

Les Conseillers Municipaux 


